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Résumé

Les structures d’accompagnement à la création d’entreprise innovante ont été créées dans le cadre 
d’une initiative politique à des fins de développement économique d’un territoire. Pour remplir leur 
mission d’accompagnement, elles impliquent différents acteurs, publics et privés, sollicités dans un 
processus collectif qui appelle une gouvernance. En mobilisant la théorie des parties prenantes, nous 
définissons les contours d’une gouvernance partenariale des structures d’accompagnement et discutons 
de leur contribution à la dynamique entrepreneuriale du territoire. À partir d’une étude portant sur 
17 structures d’accompagnement et d’entretiens réalisés auprès de 52 acteurs impliqués dans les processus 
d’accompagnement, cette recherche met en évidence l’émergence d’une gouvernance partenariale, 
intégrant les attentes des différentes parties prenantes, s’inscrivant de ce fait dans la réflexion sur la 
performance globale de ces structures. Elle discute de l’impact de cette forme de gouvernance sur la 
dynamique territoriale et le développement des écosystèmes entrepreneuriaux.

mots-clés

Structures d’accompagnement, Gouvernance partenariale, Parties prenantes,  
Dynamique territoriale

A partnership governance for the support structures 
and entrepreneurial dynamics of the territory

AbstRAct

The support structures for the creation of innovative firms have been created in the framework of a 
politic initiative for the economic development of a territory. To fullfill their support mission, they 
involve different actors, public and private, solicited in a collective process based on governance. By 
mobilizing stakeholder theory, we define the boundaries of a partnership governance for the support 
structures and we discuss their contribution to the entrepreneuship dynamics of the territory. Based on 
a study of 17 support structures and interviews with 52 stakeholders involved in the support process, 
this research highlights the emergence of a partnership governance which integrate the expectations 
of various stakeholders, taking part in the academic work on the overall performance of incubators. 
It discusses the impact of this form of governance on the territorial dynamics and the development of 
entrepreneurial ecosystems.
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Gobierno de asociación de estructuras de apoyo y 
dinámicas empresariales territoriales

Resumen

Las estructuras de acompañamiento para la creación de empresas innovadoras (incubadoras de 
empresas), han sido creadas como parte de una iniciativa política para el desarrollo económico de una 
región. Para cumplir con su misión de apoyo, se implican a diversos actores públicos y privados mediante 
un proceso colectivo basado en la gobernanza. Sobre la base de la teoría de las partes interesadas, se 
definen los perfiles de gobernabilidad asociados a las estructuras de acompañamiento y se discute su 
contribución a la dinámica empresarial del territorio. Este estudio se realiza a partir de 17 estructuras 
de acompañamiento junto la realización de 52 entrevistas a diversos actores involucrados en el proceso 
de apoyo. Esta investigación evidencia la aparición de una gobernabilidad asociada que integra las 
expectativas de las diferentes partes interesadas. Se discute el impacto de esta forma de gobernar sobre 
la dinámica y el desarrollo de los ecosistemas empresariales.

PAlAbRAs clAve

Estructuras de acompañamiento, Gobernabilidad asociados, Partes interesadas, Dinámi-
ca territoriales

INTRODUCTION

Depuis 1982, les lois françaises successives de décentralisation ont renforcé le rôle des col-
lectivités territoriales dans le développement économique et le déploiement de dispositifs en 
faveur de l’entrepreneuriat. Elles ont ainsi massivement investi dans la création de structures 
d’accompagnement (incubateurs, pépinières ou maisons des entreprises) à destination de 
porteurs d’un projet entrepreneurial. Le développement de ces structures s’est accompagné 
d’une implication croissante des acteurs locaux, dont les acteurs publics, privés, associatifs, 
financeurs et organismes consulaires, en vue d’organiser les activités économiques en faveur 
de l’entrepreneuriat.

Pour remplir leur mission d’accompagnement des porteurs de projet, les structures d’ac-
compagnement doivent composer avec différentes parties prenantes du financement et du 
conseil aux entrepreneurs. Se pose alors la question de l’intégration de ces parties prenantes 
dans la gouvernance de ces structures compte tenu de l’absence de lien de subordination ? 
En d’autres termes, quelle gouvernance des structures d’accompagnement mettre en œuvre 
pour intégrer les attentes des parties prenantes et contribuer à une dynamique territoriale 
entrepreneuriale ? L’intégration des attentes des parties prenantes conduit à définir des mo-
dalités de pilotage de la structure en lien avec la dimension collective du processus d’accom-
pagnement entrepreneurial.

En interrogeant les modes de gouvernance et en mobilisant la théorie des parties prenantes, la 
présente étude s’inscrit dans la réflexion sur la performance globale des structures d’accom-
pagnement (Allen et McCluskey, 1991 ; Bakkali, Messeghem et Sammut, 2014). Cette théorie 
permet de prendre en considération la diversité des attentes des acteurs d’un processus d’ac-
compagnement ouvert et de discuter des modalités d’organisation et de coordination d’une 
gouvernance partenariale. Au plan théorique, cette recherche vise à éclairer la question de la 
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gouvernance des structures d’accompagnement en mobilisant la dimension partenariale en 
complément d’une approche souvent liée aux problématiques de management public. Si la 
création des structures d’accompagnement relève fréquemment d’une volonté politique, leur 
fonctionnement implique des compétences spécifiques en accompagnement entrepreneurial 
qui contribuent à l’évolution de leur gouvernance. L’intention scientifique de l’article est de 
montrer que la gouvernance évolue d’une gouvernance a priori politique vers une gouver-
nance plus partenariale fondée sur une capacité à intégrer les attentes des parties prenantes.

Cette recherche repose sur l’étude des structures d’accompagnement à la création d’entre-
prises innovantes dans la région Languedoc-Roussillon. Elles jouent un rôle d’intermédia-
tion entre les acteurs et le territoire, contribuant ainsi à le structurer à travers la création et 
l’activation d’un écosystème entrepreneurial. Nous avons retenu dix-sept structures d’ac-
compagnement réparties sur les cinq départements de la région étudiée. La finalité opéra-
tionnelle de la recherche est de contribuer à une évolution des pratiques de gouvernance des 
structures d’accompagnement. Elle vise à encourager une plus grande intégration des par-
ties prenantes du processus entrepreneurial afin de dynamiser l’écosystème entrepreneurial 
territorial.

Après avoir précisé le cadre théorique, l’article exposera la méthodologie de recherche ; puis 
il présentera et discutera les résultats.

1. POSITIONNEMENT THÉORIQUE DE LA RECHERCHE

En considérant le processus entrepreneurial comme un processus collectif intégrant diffé-
rentes parties prenantes, nous nous positionnons au-delà de la relation dyadique accompa-
gnant/accompagné. Suivant la typologie de Hackett et Dilts (2004), nous nous situons au 
niveau intermédiaire de la structure (l’incubateur), à mi-chemin de l’approche centrée sur le 
porteur de projet (l’incubé) et de l’analyse du système (la communauté) que constitue le ter-
ritoire. Après avoir étudié l’apport de la théorie des parties prenantes à l’analyse du proces-
sus d’accompagnement entrepreneurial (1.1.), nous montrerons la contribution du concept 
de gouvernance partenariale à la dynamique entrepreneuriale territoriale (1.2.).

1.1.  Apport de la théorie des parties prenantes à l’analyse du processus 
d’accompagnement entrepreneurial

L’étude du processus d’accompagnement est souvent focalisée sur la relation accompagnant/
porteur de projet (Dubard Barbosa et Duquenne, 2016 ; Gallais et Boutary, 2014). Elle porte 
alors sur l’analyse des besoins des porteurs de projet et la démarche d’accompagnement est 
présentée comme coconstruite avec le porteur de projet (Chabaud, Messeghem et Sammut, 
2010). Dans cette recherche, le processus d’accompagnement entrepreneurial est examiné 
sous l’angle d’un processus collectif impliquant, outre le porteur de projet, une multitude 
d’acteurs tels que les directeurs de structure, les techniciens responsables de l’accompagne-
ment et les financeurs.
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Cette approche plurielle relève d’une conception contextualisée du processus entrepreneu-
rial qui souligne l’influence de l’infrastructure entrepreneuriale (Van de Ven, 1993) ou du 
milieu (Julien et Cadieux, 2010). L’environnement et ses acteurs interviennent essentielle-
ment dans ce processus à travers l’apport de ressources et de compétences. C’est dans cette 
perspective que nous étudions, au niveau des structures d’accompagnement, le processus 
entrepreneurial considérant qu’il mobilise différents acteurs et se développe en interaction 
étroite avec le milieu entrepreneurial.

La théorie des parties prenantes, mobilisée à l’origine sur des problématiques de pilotage et 
de management des organisations, offre un éclairage sur l’analyse des pratiques de gouver-
nance des structures d’accompagnement. Freeman (1984, p. 54) définit les parties prenantes 
comme tout « individu ou groupe d’individus qui peut affecter ou être affecté par la réalisa-
tion des objectifs organisationnels ». Cette conception large des parties prenantes peut être 
réduite à tout groupe identifiable, dont l’organisation dépend pour sa survie à long terme 
(Acquier et Aggeri, 2008). Le rôle des parties prenantes est d’apporter des ressources à l’orga-
nisation et de procurer des incitations (Cazal, 2011). Un réseau de relations, notamment de 
relations de pouvoir, et donc d’interdépendances, se développe entre l’organisation et les 
différents groupes de son environnement et avec lesquels elle interagit (Andriof et Waddock, 
2002).

La mobilisation de la théorie des parties prenantes nous amène à considérer les différents 
acteurs du processus d’accompagnement entrepreneurial comme stratégiques au sens où 
ils peuvent influencer l’organisation et les décisions de la structure d’accompagnement. 
La diversité de ces parties prenantes induit une pluralité d’objectifs (Campi, Defourny et 
Grégoire, 2006) et d’attentes. Se pose alors pour la structure d’accompagnement, comme 
l’a souligné Spear (2004) à propos des organisations non lucratives, la question de l’arbi-
trage entre les intérêts des parties prenantes et de sa traduction dans la stratégie et le mana-
gement de l’organisation. Cette préoccupation stratégique pour le pilotage de la structure 
(Greenwood, 2007) va donc impacter la gouvernance des structures d’accompagnement. 
Une approche analytique (par référence à la typologie des travaux sur la théorie des stake-
holders de Donaldson et Preston, 1995) permet aussi de comprendre dans quelle mesure la 
structure d’accompagnement à travers sa gouvernance répond aux différentes attentes des 
parties prenantes et les concilie. Ces réponses impactent le processus d’accompagnement.

Les quatre propositions relatives à la gestion des parties prenantes formulées par Acquier et 
Aggeri (2008) peuvent être en grande partie transposées au contexte du processus d’accom-
pagnement entrepreneurial. Nous considérons alors qu’il est possible :

• de repérer des parties prenantes qui ont des préférences identifiables et dont la participa-
tion est nécessaire au bon fonctionnement de la structure ;

• de les hiérarchiser selon leur influence sur la structure d’accompagnement ;

• de considérer que la performance de la structure dépend de sa capacité à répondre aux 
demandes des parties prenantes influentes ;

• d’arbitrer entre des attentes potentiellement contradictoires.
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À partir des travaux sur l’accompagnement entrepreneurial (Richez-Battesti et Gianfaldoni, 
2005 ; Messeghem, Sammut, Thoreux, Swahli et Bakkali, 2014), il est possible d’identifier des 
groupes d’acteurs impliqués dans ce processus d’accompagnement :

• les collectivités territoriales représentées par les acteurs institutionnels politiques, élus, 
responsables du développement économique, et les acteurs institutionnels experts, fonc-
tionnaires territoriaux pour la plupart, qui apportent leurs compétences techniques aux 
structures ;

• les directeurs de structure, dirigeants qui pilotent le processus d’accompagnement, ap-
puyés sur le terrain par des chargés de mission, salariés de la structure ;

• les porteurs de projet, qui focalisent l’attention des autres parties prenantes ;

• les financeurs sans lesquels les projets ne peuvent être concrétisés ;

• d’autres experts sollicités pour leurs compétences spécifiques (en recherche/développe-
ment ou en propriété industrielle).

Figure 1. Les parties prenantes de l’accompagnement entrepreneurial

Ces catégories d’acteurs sont des parties prenantes internes (liées par des relations hiérar-
chiques) et externes (liées par des relations de marché ou institutionnelles) du processus 
d’accompagnement. Chacune de ces parties prenantes peut avoir des attentes différentes et 
potentiellement contradictoires. Les collectivités territoriales, représentées par les élus, ont 
généralement initié le projet de structure d’accompagnement. Elles participent ainsi acti-
vement à la création de ressources territoriales visant à dynamiser l’entrepreneuriat dans 
une logique économique : créer des entreprises et des emplois sur le territoire, stimuler son 
développement économique. Elles sont attentives à la performance économique des struc-
tures d’accompagnement. Dans le pilotage des structures, elles sollicitent les compétences 
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des experts (directeurs de service ou directeurs administratifs), fonctionnaires, techniciens 
ou animateurs territoriaux, dont dépendent souvent hiérarchiquement ces structures. Ces 
experts ont leurs propres objectifs : répondre aux attentes des élus en mettant en œuvre les 
décisions politiques et assurer le développement de leur service.

Les porteurs de projet qui intègrent une structure d’accompagnement cherchent à se consti-
tuer un capital ressources (Oliver, 1997) : ressources en savoir-faire, ressources financières 
et relationnelles ou sociales. Ils arbitrent ainsi entre, d’une part, le signal qui peut être perçu 
négativement – c’est un porteur de projet inexpérimenté qui a besoin de connaissances, peu 
introduit dans les milieux d’affaires (Messeghem et Sammut, 2010) – et d’autre part, les res-
sources qu’ils espèrent trouver dans cette structure. Leurs attentes en termes de ressources 
financières et de compétences managériales sont donc d’autant plus fortes qu’ils n’ont pas 
accès aux ressources et qu’ils ne sont pas dotés des compétences déterminantes pour démar-
rer leur entreprise. Au-delà, ils souhaitent que la structure d’accompagnement leur permette 
de développer leurs relations d’affaires, de s’insérer dans des réseaux d’affaires et de gagner 
en légitimité (Gartner, 1985 ; Tornikovski et Newbert, 2007 ; Messeghem et Sammut, 2010). 
La performance de la structure s’appréciera alors à partir de variables diverses allant de 
la qualité de l’accompagnement à l’obtention de ressources, de la rapidité du processus de 
création à l’importance du chiffre d’affaires généré et des compétences mobilisées au réseau 
constitué (Noguera, Bories-Azeau, Fort et Peyroux, 2015).

Les organismes qui interviennent dans le financement des projets de création ont leurs 
propres attentes essentiellement en termes de rentabilité et de sécurité de leurs investisse-
ments ; ils décident ainsi principalement sur la base de la rentabilité financière du projet.

Les dirigeants de structure ont aussi leurs objectifs, liés en grande partie aux intentions 
politiques : attirer des porteurs de projet, accompagner un nombre de projets défini, créer 
des entreprises, localiser ces nouvelles entreprises sur le territoire. Ils doivent aussi assurer 
le développement et l’efficacité de la structure en multipliant le nombre de créations réussies 
et ainsi la pérenniser. Ces objectifs sont utilisés pour mobiliser et impliquer les chargés de 
mission (Messeghem et al., 2014).

Ces différentes attentes ne sont pas toujours compatibles. En effet, les parties prenantes repré-
sentent une constellation d’intérêts coopératifs et concurrents (Donaldson et Preston, 1995 ; 
Pesqueux, 2017). Le nombre de projets accompagnés ne garantit pas la création d’entreprises 
localement. Les nouvelles entreprises créées n’ont pas forcément une rentabilité financière 
rapidement. Sans financement, les projets ne peuvent voir le jour. La création d’emplois et le 
développement rapide de ces jeunes entreprises impliquent une prise de risque que le por-
teur de projet peut hésiter à assumer.

Si les parties prenantes influent sur la gouvernance des structures, celle-ci n’est pas neutre 
dans les performances des différents acteurs. Les parties prenantes sont, dans une certaine 
mesure, dépendantes de l’action et des résultats des structures (Peyroux, Bories-Azeau, 
Fort et Noguera, 2013). Un accompagnement de qualité impacte les résultats des entreprises 
créées et donc les organismes financeurs. Le succès d’une pépinière a aussi des retombées 
positives sur le territoire et sur les décideurs politiques. Ces retombées peuvent s’apparenter 
à des externalités positives, au sens de Marshall (1890) et de Pigou (1920) : le produit social 
d’une activité est supérieur au produit privé de cette activité, sachant que l’externalité se 
réfère à des interactions hors-marché. Au niveau local, ces externalités favorisent la création 
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de formes organisationnelles plus efficaces pour leur valorisation, au sein de processus loca-
lisés d’apprentissage (Fadairo et Massard, 2002).

La théorie des parties prenantes propose un cadre d’analyse du dilemme auquel se trouve 
confrontés les dirigeants de structure : comment satisfaire ces parties prenantes aux attentes 
potentiellement divergentes ? Quelle gouvernance ? Comment réguler le management des 
structures d’accompagnement ? Le paragraphe suivant propose de répondre à ce question-
nement en mobilisant le concept de gouvernance partenariale.

1.2.  La contribution du concept de gouvernance partenariale à la 
dynamique entrepreneuriale territoriale

Les contributions théoriques opposent à la gouvernance actionnariale une gouvernance par-
tenariale intégrant les relations avec les parties prenantes. Ce modèle de gouvernance crée 
de la valeur partenariale, « mesure globale de la rente créée par la firme en relation avec les 
différents stakeholders et non les seuls actionnaires » (Charreaux et Desbrières, 1998, p. 60). 
La gouvernance partenariale se définit comme les modes de régulation mis en œuvre pour 
gérer les relations entre les dirigeants et les différentes parties prenantes en lien avec l’exer-
cice du pouvoir dans le cadre d’une démarche de coconstruction (Charreaux, 2011). Ce mo-
dèle de gouvernance est, selon nous, transposable au cas des structures d’accompagnement.

Dans le prolongement des travaux de Charreaux (1996), nous définissons la gouvernance 
des structures d’accompagnement comme l’ensemble des mécanismes qui gouvernent les 
décisions de leurs dirigeants et délimitent leur espace discrétionnaire. Dans cette logique, 
nous proposons d’étudier les formes d’une gouvernance partenariale entendue comme une 
gouvernance spécifique intégrant les attentes des diverses parties prenantes du processus 
entrepreneurial.

La gouvernance de la structure n’est plus seulement déterminée dans l’intérêt des pouvoirs 
publics ; elle intègre les attentes des parties prenantes, dont les porteurs de projet. Cette gou-
vernance participe « à la création d’une dynamique collective entre des acteurs hétérogènes 
et déficitaires en ressources et capacités d’interaction » (Bocquet et Mothe, 2008, p. 23). La 
dimension cognitive (Martinet, 2008) est importante dans la mesure où elle repose en partie 
sur les connaissances et les compétences des parties prenantes.

Cette gouvernance partenariale combine des dimensions verticales (relations hiérarchiques 
entre parties prenantes internes) et horizontales (relations entre parties prenantes externes) 
dans le cadre d’un fonctionnement de type réticulaire. Pour Pesqueux (2017), la théorie des 
parties prenantes construit ses développements sur la tension proximité – distance. Il s’agit 
alors pour les dirigeants de gérer des relations de proximité d’intérêts avec des parties pre-
nantes, malgré des distances (appréhendées via des divergences d’attentes) entre elles.

Cette approche offre un cadre méthodologique général, basé sur une conception ouverte 
et élargie de la gouvernance (Martinet, 2008). Elle permet d’aborder les relations entre les 
acteurs du processus d’accompagnement entrepreneurial tout en autorisant une mise en 
œuvre spécifique adaptée à chaque cas d’accompagnement. De plus, elle permet de se foca-
liser sur les différentes relations dans le cadre d’un maillage pouvant générer des effets de 
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synergie. En effet, la prise en considération de l’intérêt d’une partie prenante, les financeurs 
par exemple, conforte la satisfaction des porteurs de projet ou des collectivités territoriales. 
Suivant Albouy (2015), l’approche par les parties prenantes renforce la latitude discrétion-
naire des dirigeants qui jouent un rôle central dans le déploiement des procédures d’ac-
compagnement et la satisfaction des parties prenantes. Nous retenons ainsi une conception 
instrumentale des parties prenantes (Jones, 1995) selon laquelle le management des parties 
prenantes affecte la performance de l’organisation.

L’existence même des structures d’accompagnement dépend d’une volonté politique locale. 
Ces structures agissent sur un territoire qui est animé et structuré (au moins partiellement) 
sous l’effet d’une gouvernance fortement orientée par le pouvoir politique. En effet, à travers 
l’entrepreneuriat, et dans la logique de la décentralisation, les décideurs politiques territo-
riaux s’investissent de plus en plus dans le développement économique, social et sociétal du 
territoire. Suivant Pecqueur (2010, p. 59), nous considérons que le territoire « n’est plus un 
espace neutre de projection de l’activité économique », mais devient un construit d’acteurs 
qui implique les entreprises, mais aussi des acteurs du domaine public, privé, économique, 
social, culturel et associatif. Dans une logique très marshallienne, ce territoire, construit 
social, essentiellement fondé sur des logiques d’acteurs, peut favoriser l’émergence d’une 
atmosphère « entrepreneuriale ». Celle-ci résulte d’une action collective menée au niveau 
local qui relève d’une gouvernance collaborative au sens d’Ansell et Gash (2007).

La structure d’accompagnement évolue dans un territoire délimité par les prérogatives des 
collectivités territoriales qui l’ont créée et participe de ce fait à la dynamique entrepreneu-
riale territoriale. Elle contribue, à travers la diversité des acteurs sollicités dans le processus 
d’accompagnement, au développement d’interdépendances, à la création et à l’accumulation 
de savoir et savoir-faire, à l’émergence de mécanismes d’apprentissage. Elle participe alors à 
la structuration et à l’animation d’un écosystème entrepreneurial qui combine un ensemble 
d’acteurs et des ressources coordonnés de façon à développer l’entrepreneuriat au sein d’un 
territoire (Noguera, Bories-Azeau, Fort et Peyroux, 2015). Cette notion utilisée initialement 
pour identifier une communauté d’acteurs, hiérarchisée autour d’une firme dominante 
(Moore, 1993) a été reprise récemment dans le contexte entrepreneurial dans plusieurs tra-
vaux (Surlemont, Toutain, Barès et Ribeiro, 2014 ; Boutillier, Carré et Levratto, 2015).

Pour certains auteurs (Mack et Mayer, 2016 ; Motoyam et Knowlton, 2017), les travaux sur 
les écosystèmes entrepreneuriaux se focalisent principalement sur l’identification de leurs 
composants, au détriment de l’analyse des interconnexions dans une approche plus dyna-
mique. En mettant en évidence l’impact de la gouvernance partenariale de la structure sur 
la dynamique territoriale, cette recherche éclaire les relations entre les parties prenantes et, 
au-delà, la structuration de l’écosystème entrepreneurial, notamment à partir des relations 
partenariales nouées dans le cadre d’un processus d’accompagnement ouvert et intégratif. 
Ainsi, la diversité de l’écosystème et la variété des acteurs et des compétences contribuent à 
la dynamique du territoire (Asselineau, Albert-Cromarias et Ditter, 2014).

Les compétences en accompagnement entrepreneurial se construisent et se développent 
sous l’action des parties prenantes mobilisées et de leurs interrelations. Suivant la théorie 
des ressources (Wernerfelt, 1984 ; Barney, 1991) et des compétences stratégiques (Hamel et 
Prahalad, 1990), ces compétences entrepreneuriales sont un élément de différenciation des 
territoires.
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Schillaci, Romano et Nicotra (2013) soulignent l’importance de la capacité d’absorption 
du territoire, définie comme la capacité d’une région à identifier, assimiler et exploiter des 
connaissances externes. En transposant au territoire la notion développée par Cohen et 
Levinthal (1990), ces auteurs montrent que la capacité d’absorption suppose des investisse-
ments en capital humain, de la promotion, des investissements de recherche/développement 
et surtout des flux de connaissances générés par des passeurs (gatekeepers) de connaissances 
territorialisées. La capacité à absorber de nouvelles compétences entrepreneuriales pour un 
territoire dépendrait alors des connaissances et compétences existantes. En capitalisant sur 
les compétences de la structure d’accompagnement et le déploiement d’une gouvernance 
partenariale qui mobilise les ressources spécifiques de chaque partie prenante, le territoire 
apprend à être plus entreprenant. La structure d’accompagnement joue ainsi ce rôle de pas-
seur de connaissances. Elle intervient activement dans la construction et le développement 
de compétences entrepreneuriales cruciales pour l’écosystème entrepreneurial (Stam et 
Spigel, 2016), contribuant ainsi à la dynamique entrepreneuriale du territoire.

Pour expliciter le rôle de la structure d’accompagnement dans la structuration de l’écosys-
tème à travers la mise en œuvre d’une gouvernance partenariale, une recherche qualitative 
interorganisationnelle a été menée.

2. MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE

La problématique principale de la recherche questionne la gouvernance des structures d’ac-
compagnement  : quelle gouvernance des structures d’accompagnement mettre en œuvre 
pour améliorer la satisfaction des parties prenantes et au-delà contribuer à une dynamique 
entrepreneuriale territoriale ? La gouvernance partenariale est un facteur de performance 
globale dans la mesure où elle intègre les attentes des différents acteurs du processus entre-
preneurial. Après avoir précisé le positionnement épistémologique (2.1.), le protocole de la 
recherche sera présenté (2.2.).

2.1. Positionnement épistémologique de la recherche

Le choix a été fait d’une méthodologie qualitative qui présente l’intérêt de pouvoir éclai-
rer différentes facettes d’un processus. Elle permet d’analyser les perceptions des acteurs 
(Aldebert et Rouziès, 2011), de les contextualiser, d’apprécier les interactions et d’analyser 
les processus. Elle autorise une étude approfondie d’un phénomène complexe, avec une visée 
interprétative tout en contextualisant l’analyse. Elle se révèle adaptée à l’analyse du proces-
sus d’accompagnement entrepreneurial dans le cadre d’une démarche exploratoire et pro-
cessuelle (Hlady Rispal et Jouison Lafitte, 2015). Cela correspond au positionnement de cette 
recherche qui vise à appréhender l’évolution des formes de gouvernance, l’émergence d’une 
gouvernance partenariale et la prise en considération des attentes des parties prenantes dans 
le processus d’accompagnement entrepreneurial. Cette méthodologie permet d’identifier 
les interactions et les tensions qui se développent. Elle est ainsi en adéquation avec la fina-
lité de la recherche, à savoir l’analyse de l’émergence d’une gouvernance partenariale des 
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structures d’accompagnement afin de contribuer à l’amélioration de leur performance glo-
bale et d’appréhender l’impact sur la dynamique territoriale et l’écosystème entrepreneurial.

La recherche s’inscrit dans le champ de l’action science (Argyris, Putnam et McLain Smith, 
1985  ; David, 1998  ; Plane, 2000  ; Paturel et Savall, 2001  ; Savall et Zardet, 2004, 2011  ; 
Cappelletti et Noguera, 2007). Cette méthode peut autoriser une certaine interaction entre 
une équipe de chercheurs et son terrain et de ce fait s’inscrit dans le courant des recherches 
collaboratives (Checkland, 1989  ; Hatchuel et Molet, 1986). Ce choix méthodologique est 
conforme au positionnement de la recherche qui relève d’une approche partenariale.

Cette recherche qualitative a simultanément deux types d’objets de connaissance  : com-
prendre et expliquer. Il s’agit tout d’abord de comprendre les pratiques dans la prise en 
compte des attentes des parties prenantes à travers la gouvernance des structures d’accom-
pagnement (Buono et Savall, 2007). Cette recherche permet aussi de dépasser l’étape des-
criptive pour expliquer et conceptualiser le processus d’accompagnement avec une finalité 
opérationnelle d’agir sur le terrain. Le terrain est alors un véritable lieu d’investigation pour 
concevoir, tester et suivre l’évolution et l’adaptation de concepts et d’outils. Le statut épis-
témologique conféré au « terrain », ici les structures d’accompagnement localisées sur un 
territoire qui leur est propre, en fait un champ d’investigations approfondies. Il s’agit donc 
pour l’équipe de chercheurs, en complément de l’exploitation de la littérature et de l’analyse 
de documents, d’investir le terrain par une observation empirique et longitudinale. Notre 
recherche vise ainsi à expliquer les tensions potentielles entre les parties prenantes du pro-
cessus d’accompagnement entrepreneurial et leur prise en compte au niveau de la gouver-
nance des structures dans le cadre d’une investigation interorganisationnelle. Elle donne 
aussi aux acteurs les moyens de comprendre et d’agir sur les réalités.

2.2. Protocole de recherche

Concernant la collecte des données, le choix a été fait de centrer la recherche sur les struc-
tures d’accompagnement à la création d’entreprises innovantes (structures technologiques) 
de la région Languedoc-Roussillon. Du fait du caractère innovant et complexe des projets 
accompagnés, l’inscription dans un écosystème entrepreneurial, connectant diverses parties 
prenantes, est nécessaire. Par ailleurs, l’enjeu du processus d’accompagnement est plus mar-
qué eu égard au caractère risqué de ce type de création dont les potentialités économiques 
sont cependant fortes. Les projets susceptibles d’être accompagnés sont peu nombreux, mais 
nécessitent un accompagnement spécifique compte tenu :

• du profil des porteurs de projet, souvent plus technique et scientifique que managérial et 
commercial ;

• de l’importance des ressources et des compétences à mobiliser (techniques, scientifiques, 
financières, mais aussi dans les domaines particuliers de la propriété industrielle et des 
brevets, du marketing des produits innovants ou de la levée de fonds) ;

• des potentialités économiques en termes d’emplois et de profit pour le territoire.

Les structures d’accompagnement ont un périmètre d’activité sur leur territoire situé dans 
des zones urbaines, périurbaines ou rurales. Les parties prenantes internes et externes du 
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processus d’accompagnement ont été étudiées. Au total, 52 acteurs ont été rencontrés dans le 
cadre d’entretiens individuels semi-directifs, d’une à deux heures environ.

Tableau 1. Les différentes parties prenantes (PP) interrogées

Nature des parties 
prenantes

Fonction des parties prenantes Nombre 
d’entretiens

Acteurs institutionnels 
politiques

Deux maires présidents élus d’une structure 
d’accompagnement 
Un président de structure d’accompagnement
Un président de communauté de Pays et maire
Un maire
Deux vice-présidents de communautés d’agglomération

7

Acteurs institutionnels 
experts

Directrice agence régionale de l’innovation 
Responsable de mission Région création reprise
Chargé de mission Région
Directeur aménagement du conseil général
Directeur général adjoint de communauté 
d’agglomération
Directeur de cabinet Pays
Responsable d’agence de développement
Directeur du réseau Synersud 
Responsable chambre régionale de commerce et 
d’industrie
Directeur chambre de commerce et d’industrie (CCI) 
Directrice pôle création et services aux entreprises CCI
Chargé de mission CCI
Directeur adjoint d’école d’ingénieurs

13

Directeurs et 
techniciens de structures 
d’accompagnement

Treize directeurs de structures d’accompagnement
Six techniciens, chargés de missions 

19

Structures de 
financement

Un chargé d’affaires OSEO
Un chargé d’affaires SORIDEC*

2

Porteurs de projet Un entrepreneur de l’agroalimentaire
Deux entrepreneurs de secteur du service à la personne
Un entrepreneur du secteur cosmétique
Un entrepreneur du domaine des logiciels 
informatiques
Un entrepreneur dans les services RH aux entreprises
Un entrepreneur dans le bio développement
Un entrepreneur spécialisé dans les véhicules de course
Un créateur de matériaux
Un pharmacien
Un créateur dans de nouvelles technologies

11

* : SORIDEC : société régionale d’investissement.
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La recherche a mobilisé plusieurs modes de triangulation. En premier lieu, pour chaque 
structure d’accompagnement, plusieurs parties prenantes ont été interviewées. Ainsi, au 
minimum trois acteurs ont été interrogés  : directeur de structure et/ou porteur de projet 
et/ou chargé de mission et/ou responsable politique et/ou expert institutionnel. Les finan-
ceurs rencontrés sont liés à toutes les structures. En second lieu, une triangulation spatiale 
a été opérée par la répartition des structures d’accompagnement sur l’ensemble du territoire 
du Languedoc-Roussillon. De plus, les entretiens ont été menés par quatre chercheurs par 
équipe de deux, renforçant ainsi la triangulation des données collectées conformément au 
principe de l’intersubjectivité contradictoire (Savall et Zardet, 2011  ; Noguera, 2018). En 
complément de ces entretiens, les sources documentaires disponibles (plaquettes d’informa-
tion, plan stratégique, rapports d’activité) ont été analysées. Ainsi, des informations ont pu 
être recoupées et les divergences de point de vue identifiées.

L’analyse des données a été structurée en fonction des six thèmes et des sous-thèmes de 
la nomenclature du guide d’entretien. Les principaux thèmes de travail portaient sur les 
conditions et le contexte territorial (origine de la création et logiques de fonctionnement, 
typologie des parties prenantes, implication et mobilisation des acteurs…), l’organisation de 
la structure (rôle des acteurs, coopération et entraide entre les acteurs, efficacité du fonction-
nement de l’organisation, procédure d’évaluation des structures et des projets, articulation 
entre la structure et le réseau local, supralocal, régional, national), la gestion du temps et 
projets (durée de l’accompagnement, gestion du temps des projets…), la communication et la 
coordination (pratiques d’échanges d’informations et de communication entre les acteurs, 
transmission et mutualisation des informations ; connaissance par les parties prenantes des 
projets…), l’adéquation formation-emploi (compétences disponibles), la mise en œuvre stra-
tégique et les perspectives (orientations, objectifs stratégiques et politiques des projets), le 
pilotage et l’évaluation des projets (outils de reporting, indicateurs, rapports d’activité). Ces 
thèmes sont adaptés de la nomenclature du guide d’entretien de Zardet et Noguera (2006, 
2004) et établi à partir des travaux de Savall et Zardet (1987).

Chacun des 52 entretiens a fait l’objet d’une retranscription complète. Dans chaque entretien 
et pour chaque thème abordé, nous avons extrait 10 à 15 verbatim représentatifs du discours 
de la partie prenante interrogée. Il importait de sélectionner des éléments de discours perti-
nents pour la recherche afin que le processus d’analyse ne soit pas le résultat d’une sélection 
aléatoire. Nous avons ensuite catégorisé les discours par thèmes, sous thèmes et idées clés. 
Ainsi, plus de 650 verbatim ont été identifiés et traités. La section 3 présente et discute les 
résultats de la recherche.

3. RÉSULTATS ET DISCUSSION

L’exploitation des entretiens a permis d’identifier les attentes des parties prenantes, les ten-
sions et d’analyser leur intégration par la gouvernance partenariale des structures d’accom-
pagnement (3.1.). Ces résultats sont discutés au regard de l’impact de cette gouvernance sur 
la dynamique territoriale (3.2.).
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3.1.  Intégration des attentes des parties prenantes dans la gouvernance 
partenariale des structures d’accompagnement

La recherche se focalise sur les structures d’accompagnement affichant leur spécialisation 
pour l’accompagnement de projets innovants technologiquement ou socialement. Elles sont 
toutes membres du réseau Synersud1 qui les fédère. Ce réseau mutualise certaines actions et 
favorise un échange de bonnes pratiques. Il compte dix-sept structures d’accompagnement 
à la création et au développement d’entreprises innovantes en Languedoc-Roussillon. Ces 
dix-sept structures couvrent les cinq départements de la région avec un rayon d’action cor-
respondant au territoire de leur organisation de tutelle. Les structures étudiées s’inscrivent 
donc dans des écosystèmes entrepreneuriaux territorialisés.

Les résultats montrent que de nombreux acteurs interviennent dans l’écosystème entrepre-
neurial : la région, le département, les communautés d’agglomération et les communautés 
de communes avec les élus et les techniciens, les experts institutionnels ou privés, le réseau 
Synersud, les organismes financeurs et les organismes consulaires (chambres de commerce 
et d’industrie locales et régionales), les universités au côté des structures (représentées par 
leurs directeurs et chargés de mission) et des porteurs de projet. Selon un chargé de mis-
sion, «  de nombreux experts externes dans le domaine technologique LRI, TLR, INPI2, 
des conseillers en dépôt de brevet (cabinets de conseils), de consultants, juristes, experts- 
comptables, sont sollicités ».

Ces acteurs constituent l’environnement institutionnel des structures avec lequel elles inte-
ragissent et dont elles dépendent hiérarchiquement et/ou en termes de ressources et de com-
pétences. Ils participent à leur gouvernance comme le constate un élu  : « La pépinière est 
aidée par le conseil général, la région, les chambres consulaires : ils sont membres du conseil 
d’administration ainsi que tous les autres partenaires. » Ces acteurs ont des attentes spéci-
fiques présentées dans le tableau 2.

1  Synersud est le réseau qui fédère les structures d’accompagnement à la création et au 
développement d’entreprises innovantes en Languedoc-Roussillon : http://www.synersud.com.

2  LRI  : Languedoc-Roussillon Incubation est l’incubateur technologique  ; TLR  : Transfert 
Languedoc-Roussillon est l’agence régionale d’innovation  ; INPI  : Institut national de la propriété 
industrielle.
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Tableau 2. Attentes des parties prenantes (PP)

PP Attentes

Acteurs institutionnels 
politiques (élus)

Emploi, croissance économique, développement local
« Notre vision est d’assurer un développement autonome et articulé 
par rapport à Montpellier (la métropole régionale). », un élu
« Les politiques s’impliquent dans l’accompagnement 
entrepreneurial, car on est actuellement en période de crise 
économique. Il s’agit donc de développer l’emploi. », un élu
« On se base sur les critères de Synersud : dimension régionale, 
création d’emplois, projet innovant… Si on ne remplit pas ces 
critères, on n’a pas les financements. », un élu
« Les élus veulent un retour sur investissement qu’ils évaluent par 
la création d’emplois sur la pépinière et par les retours presse des 
projets innovants. Pour les élus, pendant l’incubation, on finance 
un déficit. Et après, il faut capter les créateurs sur le territoire. », un 
directeur de structure
« Les enjeux d’emploi sont grands et nous avons une pression forte 
des politiques. », un financeur
« La région a des critères économiques. », un financeur
« Pour l’instant, on n’est pas considérés comme une start-up qui peut 
contribuer à l’essor économique. À partir du moment où on pourra 
faire du chiffre d’affaires et embaucher, on sera alors plus en contact 
avec la communauté d’agglo de N. », un porteur de projet

Acteurs institutionnels 
experts

Satisfaction des pouvoirs publics
« Notre mission est de soutenir la compétitivité des entreprises, de 
développer des emplois et de créer de la valeur sur le territoire. », un 
expert
« Les élus attendent de moi que j’applique leur politique, 
mais l’objectif est de créer des emplois et des zones d’activités 
économiques. », un expert
« Dans les politiques régionales, nous faisons partie des acteurs clés 
du développement territorial. », un expert
« Nous sommes des opérateurs, nous ne sommes pas partie prenante 
dans la politique régionale. Notre posture est très technique. », un 
expert
« Nous évaluons les dossiers des porteurs de projet à l’aide d’une 
grille d’évaluation détaillée avec des critères très précis qui portent 
notamment sur la capacité d’innovation du projet, la pertinence des 
solutions et la retombée pour le territoire en termes d’emplois. », un 
expert
Satisfaction des créateurs
« Nous avons deux clients : le créateur et la collectivité 
territoriale. », un expert
« Je demande aux responsables de structures d’être d’excellents 
metteurs en relation et en réseau. », un expert
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PP Attentes

Directeurs de structure et 
chargés de mission

Réussite de l’accompagnement du porteur de projet
« On ne cherche pas la quantité, mais la qualité des dossiers. », un 
directeur de structure
« La pépinière est la mission phare de l’agence économique du pays 
C (communauté d’agglomération) ; elle s’inscrit dans une logique de 
développement économique. La pépinière doit aider à créer richesse, 
emploi et innovation. », un expert
Satisfaction des pouvoirs publics
« Les directeurs de structure ont un rôle important à jouer dans le 
développement économique du territoire et des entreprises. », un 
directeur de structure
« Le politique est important pour nous. Les acteurs des structures 
sont là pour servir le politique. », un directeur de structure
« Les pépinières sont financées par les fonds publics. Plus la 
pépinière a de l’activité, plus les budgets sont importants. Les 
budgets sont déterminés en fonction de l’activité économique de la 
pépinière. », un directeur de structure
« Le directeur de la structure met en œuvre les décisions du conseil 
d’administration. », un élu

Porteurs de projet Création de leur entreprise
« Le directeur de la structure d’accompagnement m’a amenée à un 
projet beaucoup plus rationnel. Il a passé deux ans à m’encourager. 
Il a été là de A à Z, dans la définition du projet comme dans 
l’accompagnement de la vie du projet. », un porteur de projet
Apports de financements
« L’apport de l’un des trois incubateurs a été un financement et une 
collaboration de recherche avec un laboratoire et des contacts. 
C’était plus adapté à ma demande. », un porteur de projet
Constitution d’un réseau
« Je possède toutes les compétences nécessaires pour la technologie, 
mais L (la structure d’accompagnement) m’a aidé à rencontrer des 
gens et à faire le plan d’affaires. », un porteur de projet
« J’ai eu une richesse de contacts professionnels du fait de 
l’hébergement dans la pépinière. », un porteur de projet
« L’intérêt de l’accompagnement par la pépinière c’est la mise en 
réseau, la visibilité et être référencé. », un porteur de projet

Financeurs Investissements
« Dans notre rôle d’apporteur de capitaux on n’intervient pas 
directement dans les projets. », un financeur
« On sélectionne là où on veut investir. », un financeur

Les attentes des collectivités territoriales sont bien identifiées par les autres parties prenantes, 
mais celles-ci ont aussi leurs propres motivations. Sur le territoire étudié, le conseil régio-
nal, très sensibilisé aux enjeux de l’entrepreneuriat, a renforcé son action dans ce domaine 
depuis quelques années. Il souhaite favoriser la création d’activités à forte valeur ajoutée et 
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développer l’emploi. À terme, les attentes des parties prenantes convergent : un accompa-
gnement réussi crée du développement économique pour le territoire et assure un retour sur 
investissement positif pour les financeurs tout en valorisant l’activité de la structure, mais à 
court et moyen terme, ces attentes ne sont pas forcément conciliables.

Le tableau 3 synthétise les tensions au sein de l’écosystème entrepreneurial. Elles relèvent de 
trois domaines :

• La question du degré d’indépendance par rapport aux attentes des acteurs publics est sou-
levée. Les structures d’accompagnement dépendent hiérarchiquement et financièrement 
(en partie) des collectivités territoriales, mais elles restent largement autonomes vis-à-vis 
des acteurs territoriaux dans le choix des projets et privilégient la qualité des dossiers 
accompagnés à la quantité. Les financeurs sont aussi largement indépendants dans leur 
processus de décision.

• L’accès au financement est également source de tension. C’est un des déterminants de la 
réussite de l’accompagnement. Les financeurs jouent donc un rôle important comme le 
fait observer l’un d’entre eux : « Notre organisme de financement est actionnaire dans 60 % 
des entreprises créées sur le territoire (dont 55 % dans les jeunes entreprises innovantes). » Ils 
sont indépendants des structures d’accompagnement et leurs attentes diffèrent de celles 
des collectivités territoriales ou des porteurs de projet.

• Enfin, les temporalités différentes des acteurs sont soulignées par les parties prenantes. 
Certaines tensions naissent des exigences des porteurs confrontés aux réalités du fonc-
tionnement des structures : les dossiers doivent être élaborés selon un calendrier défini par 
les institutions pour bénéficier d’aides et de subventions. Or, les porteurs de projet ont leur 
propre temporalité. Celle-ci, eu égard au caractère innovant des projets, est stratégique 
dans des environnements hypercompétitifs.

Dans la gestion des tensions entre les parties prenantes, le directeur de la structure est 
confronté à trois types d’exigences : se conformer aux règles de fonctionnement de l’admi-
nistration et aux attentes de sa hiérarchie, satisfaire ses « clients » porteurs de projet et les 
aider à obtenir les financements sollicités en proposant des dossiers répondant aux attentes 
des financeurs. Il est au cœur des tensions entre les différentes parties prenantes. La struc-
ture d’accompagnement via les chargés de mission et le directeur doit ajuster, voire hiérar-
chiser, les attentes, car la réussite de l’accompagnement en dépend. Il s’agit, par exemple, de 
ramener les prétentions du porteur de projet à un niveau acceptable pour le financeur. C’est 
là une illustration d’une gouvernance partenariale qui repose sur l’expertise en accompa-
gnement entrepreneurial de la structure.

Si la dimension politique impacte la gouvernance de la structure comme le constate un di-
recteur (« Le politique est important pour nous, les acteurs des structures sont là pour servir le 
politique »), l’expertise de la structure en matière d’accompagnement tend à s’affirmer. Elle 
se traduit par la mise en œuvre d’une gouvernance plus partenariale des structures d’accom-
pagnement dont les caractéristiques sont présentées dans le tableau 4.
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Comme le présente le tableau 4, cette gouvernance partenariale se traduit par la mobilisa-
tion de ressources et compétences diverses. Variables selon la nature du projet de création, 
les apports en expertise des parties prenantes se révèlent déterminants dans la réussite du 
projet d’accompagnement. C’est le cas, par exemple, des chambres consulaires qui apportent 
des compétences professionnelles et un réseau déjà bien structuré par secteur d’activité ou 
d’un laboratoire de recherche qui va tester le caractère innovant et opérationnel du projet. Il 
appartient alors à la structure de solliciter les parties prenantes en fonction de la spécificité 
du projet. Cela contribue à la structuration et à l’activation d’un réseau relationnel.

Du fait de cette exigence de mobilisation de l’expertise de parties prenantes, certaines struc-
tures ont fait évoluer leur processus d’accompagnement pour les intégrer aux différentes 
étapes de suivi et d’évaluation du projet. Des structures cherchent par exemple à sollici-
ter le plus en amont possible les avis et conseils des investisseurs invités à participer dès 
les premières étapes de l’accompagnement du projet. D’autres structures, face au risque de 
donner un signal négatif au financeur dans le cas d’un projet encore peu abouti, préfèrent 
temporiser en ne présentant aux investisseurs que des projets susceptibles d’obtenir leur 
aval. L’intégration des financeurs affecte le processus d’accompagnement à travers une dy-
namique d’apprentissage développant l’expertise de la structure : celle-ci internalise par ex-
périence les critères d’évaluation des financeurs dans son accompagnement. Leurs attentes 
spécifiques tendent à être intégrées dans l’élaboration des dossiers. Dans une option plus 
intégrative encore, ils peuvent être sollicités dans le processus d’accompagnement.

La gouvernance partenariale se traduit aussi au niveau de la composition des comités de sé-
lection ou des comités d’experts. Ils sont constitués en invitant les parties prenantes les plus 
représentatives, souvent sources de financement ou détentrices d’une expertise particulière, 
mais au final, une certaine habitude de fonctionnement s’instaure, les acteurs sollicités pour 
participer à ces dispositifs de gouvernance étant souvent les mêmes (Tableau 5). L’existence 
de ces comités permet cependant d’intégrer les attentes des parties prenantes. Cela favorise 
un accompagnement plus « collectif » orientant le projet dès la définition de ses contours 
dans un sens favorable à leurs attentes.

Les structures étudiées pratiquent largement le co-accompagnement pour mobiliser des 
compétences complémentaires. Le choix du lieu d’hébergement, selon les besoins spéci-
fiques de chaque porteur de projet, contribue à l’intégration des parties prenantes. Ainsi, la 
démarche partenariale transparaît dans les relations entre les structures d’accompagnement.

Les directeurs de structure mettent donc en œuvre une gouvernance plus partenariale en 
sollicitant les parties prenantes dans le processus d’accompagnement, en participant à des 
échanges de bonnes pratiques entre structures et en développant le co-accompagnement. Les 
résultats soulignent cependant l’existence d’une certaine rivalité entre les structures d’ac-
compagnement. En effet, bien qu’engagées dans un processus collaboratif, elles cherchent à 
développer leur attractivité, surtout pour capter les projets les plus intéressants (Tableau 5). 
Or, elles ne sont pas toutes dotées des mêmes atouts entrepreneuriaux. Les compétences, les 
moyens et les réseaux diffèrent.

Au-delà de l’organisation même du processus d’accompagnement, la gouvernance de la struc-
ture peut être infléchie dans un sens plus favorable aux attentes des parties prenantes via les 
outils d’évaluation. Cette gouvernance partenariale impacte le processus d’accompagnement et 
son évaluation à travers le choix des indicateurs. Elle implique de reconnaître l’importance de 
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compétences spécifiques dans l’accompagnement et d’évaluer les actions déployées. Le renfor-
cement des outils de management (outils de pilotage, tableaux de bord) en est une conséquence 
directe. Cela rejoint un besoin identifié d’outils de gestion (Tableau 5). Les chargés de mission 
des structures d’accompagnement ne disposent pas d’indicateurs de pilotage et d’évaluation 
des projets, voire de tableaux de bord, permettant d’éclairer la prise de décision, exceptés des 
outils classiques et relativement passifs de « suivi » des budgets. Hormis des informations sur 
les montants des subventions utilisés, il y a peu d’indicateurs de pilotage, dans les structures 
comme au conseil régional, sur l’avancement des actions, l’implication des acteurs et les délais.

Le tableau 5 synthétise les limites de la gouvernance partenariale des structures d’accompa-
gnement.

Tableau 5. Limites de la gouvernance partenariale des structures 
d’accompagnement

Nature des limites Verbatim

Habitudes de 
fonctionnement
qui peuvent réduire 
la diversité des points 
de vue

« Les membres du comité de sélection sont toujours les mêmes. On les 
retrouve dans différentes instances. Par exemple, les représentants 
d’Oseo* sont dans les jurys de concours de recherche. », un chargé de 
mission

Tensions 
concurrentielles

« Chaque incubateur m’a reproché d’être intégré au sein de trois 
incubateurs différents. », un porteur de projet
« Il y a de plus en plus de concurrence entre les structures 
d’accompagnement. C’est un paradoxe, nous sommes dans un 
partenariat, mais en concurrence. », un chargé de mission
« Certaines structures ne jouent pas le jeu et ne proposent pas 
spontanément un co-accompagnement parce qu’elles préfèrent garder 
leurs porteurs de projet. », un chargé de mission

Besoins d’outils de 
pilotage

« Nous avons besoin de plus formaliser le suivi et le pilotage de nos 
porteurs de projet. », un directeur de structure
« Nous sommes des contractuels de la fonction publique. L’idéal 
serait de développer des structures privées/publiques pour introduire 
beaucoup plus des objectifs de rentabilité et d’efficacité des 
structures. », un directeur de structure

* Oseo est une entreprise privée avec délégation de service public, qui finance les PME françaises notamment 
pour l’innovation, intégrée dans la Banque publique d’investissement, ou Bpifrance.

3.2.  Discussion : les impacts de la gouvernance partenariale des structures 
sur la dynamique entrepreneuriale du territoire

Cette gouvernance partenariale de la structure impacte l’écosystème entrepreneurial, 
contribuant ainsi à l’émergence d’une dynamique entrepreneuriale territoriale. Deux strates 
d’écosystème apparaissent.
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En premier lieu, au niveau local, sur le territoire délimité par la zone de compétences de la 
collectivité territoriale, dont relève la structure d’accompagnement, se dessinent les contours 
d’un écosystème entrepreneurial. Celui-ci se construit à partir notamment des relations ini-
tiées par la structure entre les parties prenantes internes (avec les porteurs de projet et les 
élus) et externes (financeurs et experts sollicités) dans le cadre d’un processus d’accompa-
gnement collectif. Ces parties prenantes procurent des compétences et des incitations au 
sens de Cazal (2011). Elles peuvent même, comme le montrent les résultats de la recherche, 
orienter le processus d’accompagnement en faveur de leurs attentes, voire le réorganiser.

La structure d’accompagnement à travers la gouvernance mise en œuvre par son dirigeant 
joue un rôle central, relevant ainsi de sa latitude discrétionnaire (Albouy, 2015). Les quatre 
propositions relatives à la gestion des parties prenantes formulées par Acquier et Aggeri 
(2008) sont effectivement mises en œuvre à son initiative. Les chargés de mission et le direc-
teur ont à identifier, par projet, les parties prenantes à mobiliser. Ils ajustent et concilient 
leurs attentes plus qu’ils ne les hiérarchisent afin de mener à bien le processus d’accompa-
gnement. C’est dans le déploiement du processus d’accompagnement que sont gérées les ten-
sions. L’activité des comités d’engagement et d’experts permet des arbitrages collectifs. Au 
final, la capacité à répondre aux attentes des parties prenantes contribue à une performance 
globale et non plus seulement centrée sur la satisfaction d’une seule catégorie d’acteurs (le 
porteur de projet ou le financeur par exemple). 

Des différences existent selon les structures. Certaines parties du territoire de la région étu-
diée sont animées d’un point de vue entrepreneurial par des structures aux compétences re-
connues, fortes d’une certaine légitimité et notoriété. Elles peuvent s’appuyer sur des acteurs 
publics très investis. De ce fait, elles attirent les futurs créateurs, sélectionnent les meilleurs 
projets. En conséquence, les financeurs sont plus enclins à intervenir dans le financement 
des projets portés par ces structures. Cela ne fait que renforcer leur légitimité. Leurs com-
pétences entrepreneuriales s’enrichissent à l’occasion des multiples opportunités d’accom-
pagnement de projets à potentiel et bénéficient au territoire qui correspond à leur rayon 
d’action.

La structure d’accompagnement en matière entrepreneuriale joue un rôle de passeur de 
connaissances. Elle intervient activement dans la construction et le développement de com-
pétences entrepreneuriales cruciales pour l’écosystème entrepreneurial (Stam et Spigel, 
2016) et contribue ainsi à la dynamique entrepreneuriale du territoire. À la concentration 
des activités entrepreneuriales sur certains territoires correspond une dynamique entre-
preneuriale qui leur est propre, comme l’illustre la figure 2. La performance de certaines 
structures creuse l’écart avec celles moins expérimentées et/ou implantées dans des zones 
peu dotées en infrastructures entrepreneuriales (loin des centres de recherche, des univer-
sités, des financeurs et peu attractives pour les porteurs de projet), mais qui résultent d’une 
volonté politique (Bories-Azeau, Fort, Noguera et Peyroux, 2016).
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Figure 2. Gouvernance partenariale de la structure et dynamique de 
l’écosystème entrepreneurial

Ainsi comme l’indique la figure  2, ce processus d’accompagnement collectif a pour effet 
d’intégrer les porteurs de projet dans un réseau de relations (axe horizontal représentant 
les acteurs du réseau). C’est là un des points essentiels de satisfaction des porteurs de pro-
jet conformément à Gartner (1985). Le processus d’accompagnement se décline en quatre 
phases (définition, évaluation, création et mise en œuvre du projet d’entreprise) que retrace 
l’axe vertical. L’accompagnement des porteurs de projet par les structures contribue à la via-
bilité et la pérennité de leur projet. Dans le modèle proposé, l’axe diagonal souligne l’impact 
territorial sur le plan économique et social et le développement de compétences territoriales 
entrepreneuriales, voire d’une marque territoriale.

Ce modèle permet de comprendre comment, selon les besoins en ressources et compétences 
pour accompagner le projet, se construisent les connexions de l’écosystème entrepreneu-
rial. Celui-ci est focalisé sur les besoins du porteur de projet et découle en grande partie de 
l’activation des connexions par la structure d’accompagnement. C’est là une approche de 
l’écosystème centré sur la structure qui rejoint la conception initiale de Moore (1993).

La dimension intégrative de la structure d’accompagnement qui conditionne sa performance 
n’est jusqu’ici que très peu prise en compte dans l’évaluation de son activité. En développant 
les tableaux de bord et en diversifiant les indicateurs (Zardet et Noguera, 2014) en fonction 
des attentes des parties prenantes et des connexions activées, les structures pourraient ainsi 
disposer d’un outil de pilotage favorisant une gouvernance plus partenariale.

Le niveau régional constitue une seconde strate de l’écosystème entrepreneurial. Les struc-
tures sont réparties sur l’ensemble du territoire régional. Elles maillent ce territoire et parti-
cipent à une dynamique territoriale qui oscille entre logique partenariale et logique concur-
rentielle, confirmant le phénomène de coopétition dans les écosystèmes entrepreneuriaux 
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(Theodoraki et Messeghem, 2014) et entre les territoires infrarégionaux. Si certaines 
structures ont pu être en concurrence pour tenter d’attirer les projets les plus prometteurs, 
actuellement la situation semble plus relever de la collaboration.

Le réseau Synersud, tout en insufflant une logique collaborative, participe à une réelle pro-
fessionnalisation des membres via la mutualisation des moyens et l’échange de bonnes pra-
tiques et d’informations entre les structures de la région. Cela contribue à développer l’ex-
pertise des structures. Ce réseau peut être envisagé comme un tiers institutionnel, au sens 
de Neuville (1998). Il favorise la construction progressive d’une confiance entre ses membres 
et l’émergence d’une dynamique entrepreneuriale territoriale en forçant l’intégration et la 
collaboration des structures d’accompagnement, incitant et contraignant à la fois la gouver-
nance des structures dans une orientation collaborative. Au-delà, le réseau Synersud semble 
jouer le rôle de facilitateur (McEvily et Zaheer, 2004).

L’engagement de la région, multipliant les dispositifs favorables à l’entrepreneuriat (Synersud, 
fonds d’investissement, structure de transfert de l’innovation…), joue un rôle actif dans 
l’écosystème entrepreneurial régional, mais la superposition des niveaux de compétences 
des collectivités territoriales génère un empilement de structures avec lequel la gouvernance 
partenariale de la structure d’accompagnement doit composer. Pour les porteurs de pro-
jet, la diversité des acteurs qui anime l’écosystème entrepreneurial peut rendre difficile leur 
orientation. La répartition des rôles et missions entre les structures d’accompagnement, les 
collectivités et les organismes consulaires manquent de lisibilité. De plus, cela induit des 
difficultés d’articulation entre les deux échelons régional et local, accentuées par le nombre 
et la diversité des parties prenantes sollicitées. Des efforts restent à réaliser pour renforcer la 
cohérence du territoire du point de vue de l’accompagnement entrepreneurial et de l’organi-
sation d’un écosystème entrepreneurial à l’échelle régionale.

Tout l’enjeu est alors de développer une gouvernance partenariale de la structure d’accom-
pagnement articulée avec une orientation politique, dans une logique de recherche de per-
formance globale. Les structures d’accompagnement étudiées sont implantées sur des terri-
toires infrarégionaux et rattachées à des communautés d’agglomération. De ce fait, elles sont 
dépendantes d’un découpage administratif et sont localisées sur un territoire pour lequel 
elles constituent un outil de dynamique économique. Leur gouvernance partenariale contri-
bue à renforcer la cohérence du territoire régional et à dynamiser l’écosystème : les différents 
acteurs se coordonnent afin de renforcer les interactions des activités qui le caractérisent 
et le développement de compétences entrepreneuriales collectives. L’analyse des formes de 
gouvernance plus partenariale contribue ainsi à éclairer sous un angle dynamique l’étude 
des écosystèmes entrepreneuriaux peu étudiés jusqu’ici (Mack et Mayer, 2016 ; Motoyama 
et Knowlton, 2017).

CONCLUSION

Cette recherche, centrée sur les structures d’accompagnement, développée en interrogeant 
les différentes parties prenantes du processus entrepreneurial et en mobilisant le concept de 
gouvernance partenariale met en évidence trois types d’apports :



Gouvernance partenariale des structures d’accompagnement et dynamique entrepreneuriale territoriale

Catherine PEYROUX, Isabelle BORIES-AZEAU, Fatiha FORT et Florence NOGUERA

201

• un apport descriptif à travers l’identification des relations et des tensions entre la structure 
et les parties prenantes ;

• un apport méthodologique en proposant une grille d’analyse des relations au sein du pro-
cessus d’accompagnement entrepreneurial via l’identification et l’intégration des diffé-
rentes parties prenantes dans le processus d’accompagnement permettant ainsi d’explici-
ter le développement des interconnexions au sein de l’écosystème entrepreneurial ;

• un apport prescriptif pour les directeurs de structure à travers l’émergence d’un modèle 
de gouvernance partenariale et de management des structures d’accompagnement contri-
buant à l’activation des liens entre acteurs de l’écosystème et de la dynamique entrepre-
neuriale territoriale.

La recherche repose sur l’étude des structures d’accompagnement qui ciblent des projets 
innovants aux risques et besoins financiers souvent élevés, mais qui mobilisent des acteurs 
variés. L’article montre la pertinence de l’approche par la gouvernance partenariale pour 
la compréhension du rôle de la structure d’accompagnement dans la dynamique de l’éco-
système entrepreneurial. La gouvernance partenariale de la structure d’accompagnement 
l’inscrit dans un écosystème entrepreneurial qui émerge et dans lequel elle joue un rôle cen-
tral via la sélection, la mobilisation et l’intégration des différentes parties prenantes. Elle 
contribue ainsi à développer des compétences non seulement pour le porteur de projet, mais 
aussi territorialement à travers la création de réseaux assurant la coordination et la valori-
sation des ressources territoriales. Cela favorise l’émergence d’un écosystème entrepreneu-
rial d’autant plus dynamique que ces acteurs, forts de leurs compétences, sont des éléments 
déterminants dans la capacité d’absorption territoriale à des fins entrepreneuriales et dans 
l’accumulation de compétences entrepreneuriales au niveau local.

La dynamique de développement de ces écosystèmes entrepreneuriaux suppose la coexis-
tence de deux formes de gouvernance interdépendantes  : une gouvernance politique fon-
dée sur une légitimité élective et une gouvernance partenariale reposant sur une légitimité 
d’expertise. Elles viennent structurer des écosystèmes entrepreneuriaux au sein desquels 
les structures d’accompagnement jouent un rôle important dans le développement des in-
teractions et la coordination des activités entrepreneuriales. De tels écosystèmes favorables 
au développement de compétences entrepreneuriales sont des facteurs de compétitivité des 
territoires.
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